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AVERTISSEMENT 
Dans le contexte sanitaire actuel d’épidémie de Covid-19, et conformément aux dispositions adoptées 
par le gouvernement pour freiner sa propagation, en particulier l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 
2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants 
des personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de 
l’épidémie de Covid-19, telle que modifiée par l’ordonnance n°2020-1497 du 2 décembre 2020 et 
prorogée par le décret n°2021-255 du 9 mars 2021, le conseil d’administration de la Société a décidé 
de tenir l’assemblée générale mixte du 3 juin 2021 à huis clos, hors la présence physique de ses 
actionnaires, au siège social de la Société situé 9 rue d’Enghien – 75010 Paris. 
 
Compte tenu des mesures administratives limitant ou interdisant les déplacements ou les 
rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires et du nombre d’actionnaires habituellement 
présents à l’Assemblée Générale de la Société, la tenue de l’Assemblée Générale en présentiel a dû 
être écartée. 
 
Par conséquent, la Société encourage vivement ses actionnaires à exercer leur droit de vote à distance 
avant l’Assemblée Générale soit par le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration ou par internet via le site Votaccess.  
 
Monsieur Christophe Lamboeuf, Directeur Général Délégué et Directeur Financier, et Madame 
Véronique Dentan, Directrice des Opérations, ont été désignés en qualité de scrutateurs de 
l’Assemblée Générale conformément aux dispositions du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 modifié 
et seront présents à l’Assemblée. 
 
L’Assemblée Générale sera retransmise en intégralité, en direct sur le lien suivant : 
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_KsoWgaC4RqqRpure7gvZIQ et en différé, sur le site 
internet de la Société (https://www.maunakeatech.com/fr/investisseurs/assemblee-generale). Chaque 
actionnaire a la faculté de poser des questions écrites sur les sujets qui relèvent de l’Assemblée 
Générale. Ces questions devront être reçues par la Société à l’adresse maunakea@newcap.eu au plus 
tard le deuxième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale,  soit jusqu’au 1er juin 2021 à 
zéro heure.  
 
Les modalités de tenue de l’assemblée générale pourraient évoluer en fonction des impératifs 
sanitaires et/ou légaux. Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée 
à l’Assemblée Générale sur le site internet de la Société 
(https://www.maunakeatech.com/fr/investisseurs/assemblee-generale). 
 
Dans le cadre de la relation entre la Société et ses actionnaires, la Société les invite fortement à 
privilégier la transmission de toutes leurs demandes et documents par voie électronique à l’adresse 
suivante : ag@maunakeatech.com 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.maunakeatech.com/fr/investisseurs/assemblee-generale
mailto:maunakea@newcap.eu
https://www.maunakeatech.com/fr/investisseurs/assemblee-generale
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ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE ET 
EXTRAORDINAIRE DU 3 JUIN 2021 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Mauna Kea Technologies (la « Société ») sont 
informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale à caractère mixte qui se tiendra le 3 juin 2021 à 
14 heures, à huis clos. 
 
L’assemblée générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour et le projet de résolutions suivants : 
 
 
A titre ordinaire :  
 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
3. Affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
4. Examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 
5. Ratification de la nomination provisoire de Madame Jacquelien ten Dam, en remplacement de 

Madame Jennifer Tseng, en qualité d’administrateur  
6. Approbation des informations relatives à la rémunération de l’exercice 2020 des mandataires 

sociaux mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 
7. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 2020 au 

président du conseil d’administration, Monsieur Alexandre Loiseau 
8. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 2020 au 

directeur général, Monsieur Robert Gershon 
9. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 2020 au 

directeur général délégué, Monsieur Christophe Lamboeuf 
10. Approbation de la politique de rémunération du président du conseil d’administration et des 

administrateurs au titre de l’exercice 2021  
11. Approbation de la politique de rémunération du directeur général et/ou tout autre dirigeant 

mandataire social exécutif au titre de l’exercice 2021  
12. Fixation du montant de la rémunération annuelle globale à allouer aux membres du conseil 

d’administration  
13. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions 
 
 
A titre extraordinaire :  
 

14. Décision à prendre dans le cadre des dispositions de l'article L. 225-248 du Code de commerce  
15. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres 
actions 

16. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription 

17. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public (à l’exclusion d’une offre 
adressée exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre ou à 
des investisseurs qualifiés visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) 
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18. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre adressée exclusivement à 
un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés 
visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

19. Autorisation à consentir au conseil d’administration, en cas d’émission d’actions ou de toute 
valeur mobilière donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, de fixer le prix d’émission dans la limite de 10 % du capital social 

20. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour émettre des actions 
ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance (de la Société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès 
à des actions ordinaires (de la Société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées 

21. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription en vertu des seizième, dix-septième, dix-huitième et vingtième résolutions 

22. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre 
publique comportant une composante d’échange initiée par la Société 

23. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
social, dans les limites de 10% du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une 
offre publique d’échange 

24. Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations 
et autorisations objet des seizième, dix-septième, dix-huitième, vingtième, vingt et unième, 
vingt deuxième et vingt troisième résolutions ci-dessus et de la vingt neuvième résolution ci-
après 

25. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres 

26. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 
ordinaires et/ou de préférence existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou 
certains mandataires sociaux de la Société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes 
d’acquisition notamment en cas d’invalidité et le cas échéant de conservation 

27. Autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et 
suivants, et L.22-10-56 du Code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription 

28. Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer 
des bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de la Société en 
fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la 
Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de 
consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité que le conseil 
d’administration a mis ou viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou 
dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales 

29. Délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par 
émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés adhérant 
au plan d’épargne du groupe 

30. Références textuelles applicables en cas de changement de codification 
 

A titre ordinaire :  
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31. Pouvoirs pour les formalités 
 
 

 
—oo0oo— 
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TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES A L’ASSEMBLEE GENERALE 

__________________________________________________________________________________ 
 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 
Première résolution 
Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration et des rapports des commissaires 
aux comptes, 
 
 
approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils lui ont été présentés 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
 
Deuxième résolution 
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
 
connaissance prise du rapport sur la gestion du groupe pendant l’exercice clos le 31 décembre 2020 et 
sur les comptes consolidés dudit exercice, ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur lesdits 
comptes, 
 
 
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 tels qu’ils lui ont été présentés 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
 
Troisième résolution 
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration,  
 
constatant que les pertes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 s’élèvent à la somme de (9.444.555) 
euros,  
 
décide d’affecter lesdites pertes au compte « Report à nouveau » débiteur.  
 
 
Il est rappelé, conformément aux dispositions légales, qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au 
titre des trois exercices précédents. 
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Quatrième résolution 
Examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires et par l’article L. 225-38 du Code de commerce, 
 
connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 
articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 
 
constate qu’aucune convention visée aux articles L. 225-38 et suivants du Code de n’a été conclue au 
cours de l’exercice écoulé. 
 
Cinquième résolution  
Ratification de la nomination provisoire de Madame Jacquelien ten Dam, en remplacement de Madame 
Jennifer Tseng, en qualité d’administrateur 
 
L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, ratifie la nomination de Madame 
Jacquelien ten Dam, faite à titre provisoire par le Conseil d’Administration aux fonctions 
d’administrateur, en remplacement de Madame Jennifer Tseng, administrateur démissionnaire. 
 
En conséquence, Madame Jacquelien ten Dam exercera ses fonctions pour la durée du mandat de son 
prédécesseur restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée tenue au cours de l’année 2022 appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
 
Sixième résolution 
Approbation des informations relatives à la rémunération de l’exercice 2020 des mandataires sociaux 
mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application du I de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 
établi en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce dont le contenu est inclus dans le 
rapport de gestion,  
 
approuve les informations mentionnées au I de l’article L. 225-37-3 du Code de commerce qui sont 
comprises dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, tel que présenté 
dans le rapport de gestion. 
 
 
Septième résolution 
Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 2020 au président 
du conseil d’administration, Monsieur Alexandre Loiseau 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application du II de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, 
 
approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués à Monsieur Alexandre 
Loiseau au titre de l’exercice 2020, tel que présentés dans le rapport du conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise de la Société visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, dont le contenu 
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est inclus dans le rapport de gestion, à la section 6 « Rémunération des mandataires sociaux ». 
 
 
Huitième résolution 
Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 2020 au directeur 
général, Monsieur Robert Gershon 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application du II de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, 
 
approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués à Monsieur Robert Gershon 
au titre de l’exercice 2020, tel que présentés dans le rapport du conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise de la Société visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, dont le contenu 
est inclus dans le rapport de gestion, à la section 6 « Rémunération des mandataires sociaux ». 
 
Neuvième résolution 
Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 2020 au directeur 
général délégué, Monsieur Christophe Lamboeuf 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application du II de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, 
 
approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués à Monsieur Christophe 
Lamboeuf au titre de l’exercice 2020, tel que présentés dans le rapport du conseil d’administration sur 
le gouvernement d’entreprise de la Société visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, dont le 
contenu est inclus dans le rapport de gestion, à la section 6 « Rémunération des mandataires sociaux ». 
 
 
Dixième résolution 
Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration et des 
administrateurs au titre de l’exercice 2021 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce,  
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 
établi en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce,  
 
approuve la politique de rémunération du président du conseil d’administration et celle des 
administrateurs au titre de l’exercice 2021, telle que présentée dans le rapport du conseil 
d’administration sur le gouvernement d’entreprise de la Société, dont le contenu est inclus dans le 
rapport de gestion, à la section 6 « Rémunération des mandataires sociaux ». 
 
Onzième résolution 
Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général et/ou tout autre dirigeant 
mandataire social exécutif au titre de l’exercice 2021 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce,  
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 
établi en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce,  
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approuve la politique de rémunération du directeur général et/ou tout autre dirigeant mandataire social 
exécutif au titre de l’exercice 2021, telle que présentée dans le rapport du conseil d’administration sur 
le gouvernement d’entreprise de la Société, dont le contenu est inclus dans le rapport de gestion, à la 
section 6 « Rémunération des mandataires sociaux ». 
 
Douzième résolution 
Fixation du montant de la rémunération annuelle globale à allouer aux membres du conseil 
d’administration  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
ordinaires, conformément aux article L.225-45, L. 22-10-14 et L.22-10-8 du Code de commerce, 
 
décide de fixer à 285.000 € le montant global annuel visé aux articles L.225-45 et L.22-10-14 du Code 
de commerce à allouer aux membres du conseil d’administration en rémunération de leur activité au 
titre de l’exercice ouvert depuis le 1er janvier 2021, ainsi que pour chaque exercice ultérieur, et ce 
jusqu’à décision contraire de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires,  
 
étant précisé que le conseil d’administration déterminera la répartition de ce montant entre ses membres 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 
 
 
Treizième résolution 
Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 
actions 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, à acquérir, dans les conditions prévues 
aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, des actions de la Société, 
 
décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, 
en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession 
de blocs, offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les conditions 
prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable, 
 
décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de : 
 

- assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure 
avec un prestataire de services d’investissement, conforme à une charte de déontologie reconnue 
par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants 
de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; 
 

- remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 
 

- acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de croissance externe dans le respect des pratiques de marché 
admises par l’Autorité des marchés financiers ; 
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- plus, généralement, opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique 

de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une 
telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué, 

 
 
décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 5 euros, avec 
un plafond global de 4.000.000 d’euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des ajustements le 
cas échéant nécessaires afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas 
d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) 
qui interviendraient pendant la durée de validité de la présente autorisation,  
 
prend acte de ce que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente 
résolution ne pourra, à aucun moment, excéder 10% du nombre total d’actions, étant précisé que (i) 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions 
achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et (ii) 
lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra 
excéder 5% du nombre total d’actions,  
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l’effet de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, 
conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations, 
et toutes formalités nécessaires,  
 
Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
Quatorzième résolution  
Décision à prendre dans le cadre des dispositions de l'article L. 225-248 du Code de commerce  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 
en application des dispositions de l’article L. 225-248 du Code de commerce, et après examen de la 
situation de la Société telle qu'elle ressort des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2020 
approuvés par la présente assemblée générale, lesquels font apparaître que les capitaux propres de la 
Société sont inférieurs à la moitié du capital social,  
 
décide de ne pas dissoudre la Société, et en conséquence,  
 
décide la poursuite des activités de la Société,  
 
prend acte que : 
 

• sa décision doit faire l'objet des mesures de publicité prévues par la loi ; 
• la situation devra être régularisée au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui 

au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, soit au plus tard à la clôture de 
l'exercice 2022. 
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Quinzième résolution  
Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres actions 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
autorise le conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, pour 
une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, 
dans la limite maximum de 10% du montant du capital social par période de vingt-quatre (24) mois, tout 
ou partie des actions acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital 
social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, 
ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecteraient postérieurement à la date de la présente 
assemblée, 
 
décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 
postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris 
sur la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social de la 
Société après réalisation de la réduction de capital, 
 
confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, à l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives 
les réductions de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de 
modifier en conséquence les statuts de la Société. 
 
Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Seizième résolution  
Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-3, L.225-129-5 et 
L.225-129-6, L.22-10-49, L. 228-91, L. 228- 92 et L. 228-93 du Code de commerce, 
  
délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions 
légales, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou 
plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la 
Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) 
donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère 
ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil 
d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de 
créances, 
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décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 
à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 
de souscription aux actions ordinaires ou valeurs mobilières qui seront, le cas échéant, émises en vertu 
de la présente délégation, 
 
confère au conseil d’administration la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre 
réductible, un nombre supérieur d’actions ou valeurs mobilières à celui qu’ils pourraient souscrire à titre 
irréductible, proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de 
leur demande, 
 
décide que le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, en vertu de la présente délégation, est fixé à 50% du capital social à la date d’émission des 
valeurs mobilières, étant précisé que : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la vingt-quatrième résolution ci-après, 
 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 
des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital, 

 
décide de fixer à 60.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la vingt-quatrième résolution ci-après, 
 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
conseil d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de 
commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société 
conformément aux dispositions de l'article L. 228-36-A du Code de commerce, 
 

décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé 
la totalité d’une telle émission, le conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues 
par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés prévues à l’article L. 225-134 
du Code de commerce, à savoir : 
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 
trois- quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 
et 
 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits, 

 
décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 
de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, 
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décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription, le conseil aura la faculté de décider que 
les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 
vendus, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donneront droit, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 
présente délégation à l’effet notamment : 
 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 

 
- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou 
attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital, 
 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société, et 
 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 
 

décide que le conseil d’administration pourra : 
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris et, plus généralement, 
  

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Dix-septième résolution  
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires et offre au public (à l’exclusion d’une offre adressée exclusivement à 
un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visée au 
1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-3, L.225-129-5, L.225-129-6, L.22-10-
49, L. 225-135, L.22-10-51, L. 225-135-1 du Code de commerce, et, notamment, de ses articles L. 225-
136, L22-10-52 L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, 
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions 
légales, sa compétence pour décider, par voie d’offre au public, l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de 
la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) 
donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère 
ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil 
d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de 
créances, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 
à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, en laissant toutefois au conseil 
d’administration la faculté d’instituer au profit des actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un 
droit de priorité pour les souscrire pendant le délai et selon les termes qu’il fixera conformément aux 
dispositions des article L.225-135 et L.22-10-51 du Code de commerce, cette priorité ne donnant pas 
lieu à la création de droits négociables, mais pouvant être exercée tant à titre irréductible que réductible, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donneront droit, 
  
décide que le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, en vertu de la présente délégation, est fixé à 50% du capital social à la date d’émission des 
valeurs mobilières, étant précisé que : 
 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la vingt-quatrième résolution ci-après, 
 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 
des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital, 
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décide de fixer à 60.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la vingt-quatrième résolution ci-après, 
 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
conseil d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de 
commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société 
conformément aux dispositions de l'article L. 228-36-A du Code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil pourra 
utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des 
facultés prévues à l’article L. 225-134 du Code de commerce, à savoir : 
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 
trois- quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 
et 
 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits, 

 
décide que le prix d’émission des actions, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, 
sera fixé par le conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L. 22-10-52 et 
R. 22-10-32 du Code de commerce (au jour de la présente assemblée générale, le prix d’émission des 
actions doit être au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant le début de l’offre, le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 10%), étant précisé que 
le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la 
présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée 
de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs 
mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égale au montant minimum susvisé, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 
présente délégation à l’effet notamment : 
 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 
 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou 
attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital, 
 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, et 
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- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 
 
décide que le conseil d’administration pourra : 
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris et, plus généralement, 
 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

 
précise que la délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-
six (26) mois à compter de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le 
même objet. 
 
 
Dix-huitième résolution  
Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre adressée exclusivement à un cercle restreint 
d’investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visée au 1° de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, 
notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L.22-10-51, L. 225-135-1, L. 225-136, L.22-10-
52, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, 
 
délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de 
la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) 
donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère 
ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil 
d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de 
créances, dans le cadre d’une offre adressée exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant 
pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 
à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
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décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, en vertu de la présente délégation, est fixé à 50% du capital social à la date d’émission des 
valeurs mobilières et ne pourra, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation 
applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée générale, l’émission 
de titres de capital réalisée par une offre adressée exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs 
agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier est limitée à 20% du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au 
jour de la décision du conseil d’administration d’utilisation de la présente délégation), montant 
maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour 
préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à 
des actions, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la vingt-quatrième résolution ci-dessous, 
 
décide que le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation est fixé à 60.000.000 euros, étant précisé que : 
 

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la vingt-quatrième résolution ci-après, 
 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
conseil d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de 
commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société 
conformément aux dispositions de l'article L. 228-36-A du Code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le conseil 
d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, 
l’une ou l’autre des facultés prévues à l’article L. 225-134 du Code de commerce, à savoir : 
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 
trois- quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 
et 
 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits, 

 
décide que le prix d’émission des actions, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, 
sera fixé par le conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L. 22-10-52 et 
R. 22-10-32 du Code de commerce (au jour de la présente assemblée générale, le prix d’émission des 
actions doit être au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse 
précédant le début de l’offre, le cas échéant diminuée d’une décote maximale de 10%), étant précisé que 
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le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en vertu de la 
présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée 
de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs 
mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égale au montant minimum susvisé, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 
présente délégation à l’effet notamment : 
 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 
 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou 
attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital, 
 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, et 
 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 

 
décide que le conseil d’administration pourra : 
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris et, plus généralement, 
 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

 
constate que cette délégation, n’étant pas une délégation générale de compétence relative à 
l’augmentation du capital sans droit préférentiel de souscription, mais une délégation de compétence 
relative à l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel de souscription par une 
offre adressée exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre ou à des 
investisseurs qualifiés visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, n’a pas le même 
objet que la dix-septième résolution de la présente assemblée,  
 
prend acte, en conséquence, du fait que la présente délégation ne prive pas d’effet la dix-septième 
résolution de la présente assemblée, dont la validité et le terme ne sont pas affectés par la présente 
délégation. 
 
précise que la délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-
six (26) mois à compter de la présente assemblée et prive d’effet toute délégation antérieure ayant le 
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même objet. 
 

 
Dix-neuvième résolution  
Autorisation à consentir au conseil d’administration, en cas d’émission d’actions ou de toute valeur 
mobilière donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, de fixer le prix d’émission dans la limite de 10% du capital social 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52 alinéa 2 du Code de commerce  
 
autorise le conseil d’administration, qui décide une émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital en application des dix-septième et dix-huitième résolutions, soumise 
aux dispositions de l’article L. 22-10-52 alinéa 1 du Code de commerce, avec faculté de subdélégation, 
à déroger, dans la limite de 10% du capital social par an, aux conditions de fixation du prix prévues par 
les résolutions susvisées, et à fixer le prix d’émission des titres de capital (en ce compris des actions 
ordinaires) émis directement ou via l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital (par voie 
d’exercice ou de conversion desdites valeurs mobilières) selon les modalités suivantes. 
 
Le prix d’émission des titres de capital assimilables à émettre de manière immédiate ou différée ne 
pourra être inférieur, au choix du conseil d’administration :  
 

- soit au cours moyen pondéré de l’action de la Société le jour précédant la fixation du prix (soit 
au jour de l’émission desdits titres de capital, en ce compris les actions ordinaires, par émission 
directe ou par émission à la suite de l’exercice ou de la conversion de valeurs mobilières), 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 15%, 
 

- soit à la moyenne de cinq cours consécutifs côtés de l’action choisis parmi les trente dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix (soit au jour de l’émission desdits titres de 
capital, en ce compris les actions ordinaires, par émission directe ou par émission à la suite de 
l’exercice ou de la conversion de valeurs mobilières), éventuellement diminué d’une décote 
maximale de 15%. 

 
 
Vingtième résolution  
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires 
donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance (de la 
Société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
(de la Société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et 
notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes ci-après définies, à l’émission : 

 
- d’actions ordinaires, 
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- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 
créance, 
 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 
 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront 
donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital. 
 
fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente assemblée. 
 
Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la présente délégation ne pourra être supérieur à 50% du capital à la date d’émission des valeurs 
mobilières. 
 
A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société. 
 
Ce plafond s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixée à la vingt-quatrième 
résolution de la présente assemblée. 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, que le prix 
d’émission des actions ordinaires pouvant être émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence sera fixé par le conseil d’administration et devra être au moins égal soit (i) au cours moyen 
pondéré de l’action le jour précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 20% (ii) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de vingt (20) dernières 
séances de bourse précédant le jour de sa fixation diminuée d’une décote maximale de 20%, soit (iii) à 
la moyenne de 5 cours consécutifs côtés (soit cours à la clôture, soit cours moyen pondéré, pour les 5 
cours consécutifs) de l’action choisis parmi les trente dernières séances de bourse précédant la fixation 
du prix d’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20%, étant précisé que le jour 
de fixation du prix pourra s’entendre, au choix du conseil d’administration (ou du directeur général en 
cas de subdélégation) notamment de la date de décision de l’émission des actions ordinaires par émission 
directe ou par émission à la suite de l’exercice ou de la conversion de valeurs mobilières. 
 
décide que ces souscriptions peuvent être réalisées soit en numéraire, soit par voie de compensation de 
créances.  
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et autres 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code de 
commerce, au profit d’une ou plusieurs personne(s) faisant partie d’une ou plusieurs des catégories de 
personnes suivantes : 
 

(i) personne(s) physique(s) ou morale(s), en ce compris des sociétés, trusts, fonds d’investissement 
ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit français ou étranger, 
investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique, biotechnologique, ou des 
technologies médicales, le cas échéant à l’occasion de la conclusion d’un accord industriel, 
commercial, de licence, de recherche ou d’un partenariat avec la Société ; et/ou 
 

(ii) société(s), institution(s) ou entité(s) quelle que soit leur forme, française(s) ou étrangère(s), 
exerçant une part significative de leur activité dans ces secteurs, le cas échéant à l’occasion de 



22 
 

la conclusion d’un accord industriel, commercial, de licence, de recherche ou d’un partenariat 
avec la Société ; et/ou  
 

(iii) tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un 
syndicat bancaire de placement ou toute société ou tout fonds d’investissement s’engageant à 
souscrire à toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme qui 
pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’une 
ligne de financement en fonds propres ou obligataire ; et/ou 
 

(iv) tout établissement financier, organisme public, banque de développement, fonds souverain 
français ou européen ou toute institution rattachée à l’Union Européenne, souhaitant octroyer 
des fonds notamment aux petites et moyennes entreprises et dont les conditions 
d’investissement peuvent inclure en tout ou partie un investissement en fonds propres et/ou sous 
forme de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital social ; et/ou 
 

(v) prestataire(s) de services d'investissements français ou étranger(s), ou tout établissement 
étranger(s) ayant un statut équivalent, susceptible(s) de garantir la réalisation d'une émission 
destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) et/ou (ii) et/ou (iii) et/ou (iv) ci-dessus 
et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis ;  

 
décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le conseil 
d’administration pourra à son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés 
suivantes : 
 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 
 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes ci-
dessus définies. 

 
décide que le conseil d’administration aura toute compétence pour mettre en œuvre la présente 
délégation, à l’effet notamment : 
 

- d’arrêter les conditions de la ou des émissions, 
  

- arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories ci-dessus désignées, 
 

- arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires,  
 

- décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, 
le cas échéant, être demandée à l’émission, 
 

- déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les caractéristiques des 
titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non, 
 

- déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre, 
 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, 
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 
porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission, 
 

- suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai 
maximum de trois mois, 
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- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation,  
 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts, 
 

- procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
de valeur mobilières donnant accès à terme au capital,  
 

- d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce 
qui est nécessaire en pareille matière,  

 
décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, 
faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre, 
 
prend acte du fait que le conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale 
ordinaire, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée 
au titre de la présente résolution, 
 
prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
 

Vingt-et-unième résolution  
Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription en vertu 
des seizième, dix-septième, dix-huitième et vingtième résolutions 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 22-10-51, L. 225-
135-1 et suivants, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration la compétence à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou de 
valeurs mobilières à émettre en cas de demande excédentaire de souscription dans le cadre 
d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée en vertu 
des seizième, dix-septième, dix-huitième et vingtième résolution ci-dessus, dans les conditions prévues 
à l’article L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce (soit, à ce jour, dans les trente jours de la 
clôture de la souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 
15% de l’émission initiale), lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous 
réserve de leur date de jouissance, 
 
précise que le montant nominal de toute augmentation de capital social s’imputera sur le plafond global 
prévu à la vingt-quatrième résolution ci-dessous, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la 
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présente délégation à l’effet notamment : 
 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 
 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou 
attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital, 
 

- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, et 
 

- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 

 
décide que le conseil d’administration pourra : 
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris et, plus généralement, 
 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
 
précise en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieurement 
consentie ayant le même objet, 
 
décide que la présente délégation est donnée au conseil d’administration pour une durée de vingt-six 
(26) mois à compter de la présente assemblée. 
 
 
Vingt deuxième résolution  
Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique 
comportant une composante d’échange initiée par la Société 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 



25 
 

conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-3, L.225-129-5, L. 
225-129-6, L.22-10-49, L. 22-10-54, L. 228- 91 et L. 228-92 du Code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration la compétence de décider, en une ou plusieurs fois, l’émission 
d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société en rémunération des titres apportés 
à une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société en France ou à 
l’étranger, selon les règles locales, sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des 
marchés visés à l’article L. 22-10-54 susvisé, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 
à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et valeurs mobilières à émettre, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
  
décide que le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, en vertu de la présente délégation, est fixé à 50% du capital social à la date d’émission des 
valeurs mobilières, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès au capital, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la vingt-quatrième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 60.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la vingt-quatrième résolution ci-après, 
 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
conseil d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de 
commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société 
conformément aux dispositions de l'article L. 228-36-A du Code de commerce, 

 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, pour : 
 

- arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 
 

- fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la 
soulte en numéraire à verser, 
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- déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, notamment d’une offre publique 
d’échange, d’une offre alternative d’achat ou d’échange, à titre principal, assortie d’une offre 
publique d’échange ou d’achat à titre subsidiaire, 
 

- constater le nombre de titres apportés à l’échange, 
 

- fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, les modalités 
d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre 
manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 
 

- inscrire au passif du bilan au compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous 
les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur 
valeur nominale, 
 

- procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, 
le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, et 
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 

  
décide que le conseil d’administration pourra : 
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris et, plus généralement, 
 

- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

 
précise en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieurement 
consentie ayant le même objet, 
 
décide que la présente délégation est donnée au conseil d’administration pour une durée de vingt-six 
(26) mois à compter de la présente assemblée. 
 

 
Vingt troisième résolution  
Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social, 
dans les limites de 10% du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique 
d’échange 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes,  
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conformément, notamment, aux dispositions de l’article L. 22-10-53 du Code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration, la compétence de décider, sur le rapport d’un ou plusieurs 
commissaires aux apports, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société, en rémunération des apports en 
nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables, 
lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 
jouissance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées 
à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des apporteurs de ces titres ou valeurs mobilières, 
le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et valeurs mobilières à 
émettre, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
  
décide que le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, en vertu de la présente délégation, est fixé à 50% du capital social à la date d’émission des 
valeurs mobilières, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès au capital, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la vingt-quatrième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 60.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 

- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la vingt-quatrième résolution ci-après, 
 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
conseil d’administration dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de 
commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société 
conformément aux dispositions de l'article L. 228-36-A du Code de commerce, 

 
prend acte que le conseil d’administration a tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, en vue d’approuver l’évaluation des apports, de décider et de constater la 
réalisation de l’augmentation de capital rémunérant l’opération d’apport, d’imputer sur la prime 
d’apport, le cas échéant, l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, de 
prélever sur la prime d’apport, s’il le juge utile, les sommes nécessaires pour la dotation de la réserve 
légale, de procéder aux modifications statutaires corrélatives, prendre toute décision en vue de 
l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux négociations sur le marché réglementé de 
NYSE Euronext à Paris et, plus généralement, de faire tout ce qu’il appartient de faire, 
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précise en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieurement 
consentie ayant le même objet, 
 
précise que la délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de vingt-
six (26) mois à compter de la présente assemblée. 

 
 

Vingt-quatrième résolution  
Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations et 
autorisations objet des seizième, dix-septième, dix-huitième, vingtième, vingt et unième, vingt-deuxième 
et vingt-troisième résolutions ci-dessus et de la vingt neuvième résolution ci-après 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
décide que : 
 

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu des délégations conférées aux termes des seizième, dix-septième, dix-huitième, 
vingtième, vingt et unième, vingt-deuxième et vingt-troisième résolutions ci-dessus et de la 
vingt neuvième résolution ci-après ne pourra pas être supérieur à 50% du capital social au jour 
de l’utilisation de chacune des délégations susvisées, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond 
le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 
légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 
des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

 
- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 

délégations conférées aux termes des résolutions susvisées est fixé 60.000.000 euros (ou la 
contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte 
établie par référence à plusieurs devises). 

 
 
Vingt-cinquième résolution  
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues aux articles L. 225-130 
et L.22-10-50 du Code de commerce, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
 
conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, et L. 225-130, et 
L.22-10-50 du Code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans la 
loi, durant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, la compétence 
de décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au capital de primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme 
d’attribution d’actions gratuites nouvelles, d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou 
d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi 
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réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à 24.000 euros, montant auquel 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions, 
étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du plafond visée à la vingt-quatrième 
résolution ci-dessus, 
 
décide, conformément aux dispositions des articles L. 225-130 et L.22-10-50 du Code de commerce, 
qu’en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation, les droits formant rompus 
ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la 
vente étant allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 
 
 
Vingt-sixième résolution  
Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 
ordinaires, et/ou actions de préférence de la Société, existantes et/ou à émettre aux membres du 
personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la Société ou des sociétés liées, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, plafond, durée des 
périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et le cas échéant de conservation 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, autorise le conseil d’administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux 
articles L. 225-197-1, L.22-10-59 et L. 225-197-2 du Code de commerce, à l’attribution d’actions 
ordinaires, et/ou actions de préférence de la Société, existantes ou à émettre, au profit : 

 
- des membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou 

indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 
 

- et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du 
Code de commerce. 
 
fixe à trente-huit (38) mois à compter du jour de la présente assemblée générale la durée de 

validité de la présente autorisation. 
 
Le nombre total d’actions ordinaires et/ou d’actions de préférence attribuées gratuitement au 

titre de la présente autorisation ne pourra être supérieur à 500.000 actions ordinaires et/ou de préférence 
d’une valeur nominale de 0,04 euro. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites 
d’actions en cas d’opérations sur le capital de la Société pendant la période d’acquisition. 

 
L’attribution desdites actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée sera fixée par le conseil d’administration, celle-ci ne pouvant être inférieure 
à un an. 

 
Les bénéficiaires devront, le cas échéant, conserver lesdites actions pendant une durée, fixée 

par le conseil d’administration, au moins égale à celle nécessaire pour que la durée cumulée des périodes 
d'acquisition et, le cas échéant, de conservation ne puisse être inférieure à deux ans. 

 
Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition 

en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des 
catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

 



30 
 

Tous pouvoirs sont conférés au conseil d’administration à l’effet de : 
 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution et conditions de performance des 
actions ordinaires et/ou actions de préférence ; 

 
- déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions ordinaires et/ou actions de 

préférence attribuées à chacun d’eux ; 
 

- le cas échéant : 
 
o constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au 

virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération 
des actions nouvelles à attribuer, 

o décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de 
réserves, primes ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions ordinaires et/ou 
actions de préférence nouvelles attribuées gratuitement, 

o procéder aux acquisitions des actions ordinaires et/ou actions de préférence nécessaires 
dans le cadre du programme de rachat d’actions et les affecter au plan d’attribution, 

o déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le 
capital ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant la 
période d’acquisition et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre 
des actions ordinaires et/ou des actions de préférence attribuées pour préserver les 
droits des bénéficiaires ; 

o décider de fixer ou non une obligation de conservation à l’issue de la période 
d’acquisition et le cas échéant en déterminer la durée et prendre toutes mesures utiles 
pour assurer son respect par les bénéficiaires ; 

o et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en 
œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire. 

 
La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions ordinaires et /ou de préférence nouvelles émises par 
incorporation de réserves, primes et bénéfices. 

 
Elle prive d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute autorisation 

antérieure ayant le même objet. 
 
 
Vingt-septième résolution  
Autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de 
commerce, et L. 22-10-56 emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
autorise le conseil d’administration, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185, et L. 22-10-56 
du Code de commerce, à consentir, pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, 
au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) 
de la Société et des sociétés liées à la Société dans les conditions définies à l’article L. 225-180-I dudit 
code, des options donnant droit à la souscription ou à l’achat d’actions ordinaires, étant précisé que : 
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- le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat 
ou la souscription de plus de 500.000 actions d’une valeur nominale de 0,04 euro l’une, 
 

- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription 
d’actions attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital 
social, 

 
précise que le conseil d’administration devra, aussi longtemps que les actions de la Société seront 
admises aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris, pour pouvoir attribuer des options 
de souscription ou d’achat d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article 
L. 225-185 du Code de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 22-10-58 du Code de 
commerce (à ce jour, attribution d’options ou d’actions gratuites au bénéfice de l’ensemble des salariés 
de la Société et d’au moins 90% de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 
du Code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code ou mise en place par la Société d’un 
accord d’intéressement ou de participation au bénéfice d’au moins 90% de l’ensemble des salariés de 
ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du Code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit 
code), 
 
décide que la présente autorisation, est conférée pour une durée de trente-huit (38) mois à dater de ce 
jour et met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que cette autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient 
émises au fur et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions 
et selon les modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des 
options d’achat ou de souscription selon le cas, 
 
décide que le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le conseil d’administration au jour 
où l’option est consentie dans les limites prévues par la loi et la présente résolution, sans pouvoir être 
inférieur à quatre-vingt-quinze pour cent (95%) de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de 
bourse précédant le jour de la décision du conseil d’administration d’attribuer les options, arrondi à 
l’euro inférieur, ni s’agissant des options d’achat, à quatre-vingt pour cent (80%) du prix moyen d’achat 
des actions auto-détenues par la Société, arrondi à l’euro inférieur, 
  
décide que le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit 
ne peut être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à 
réaliser une des opérations visées à l’article L. 225-181 du Code de commerce, elle devrait prendre les 
mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues 
à l’article L. 228-99 du Code de commerce, 
 
décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° 
du Code de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 
du Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur 
de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le conseil 
d’administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la 
dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente 
d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la réunion dudit conseil, ou, à défaut de réalisation 
d’une telle opération au cours de cette période, en fonction de tout autre paramètre financier qui 
apparaîtra pertinent au conseil d’administration (et qui sera validé par les commissaires aux comptes de 
la Société), 
 
décide qu’en cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant 
accès au capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le conseil d’administration pourra 
suspendre, le cas échéant, l’exercice des options, 
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fixe à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des options, étant toutefois précisé 
que ce délai pourra être réduit par le conseil d’administration pour les bénéficiaires résidents d’un pays 
donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays, 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration dans les limites fixées ci-dessus pour : 
 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi que 
le nombre d’option à attribuer à chacun d’eux ; 

 
- fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit dans 

la limite des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra être 
supérieur au montant de la valeur nominale de l’action ; 

 
- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le conseil 

d’administration soit fixé de telle sorte que le nombre total d’options de souscription d’actions 
attribuées et non encore levées ne puisse donner droit à souscrire à un nombre d’actions 
excédant le tiers du capital social ; 

 
- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les 

conditions dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le calendrier 
d’exercice des options consenties qui pourra varier selon les titulaires ; étant précisé que ces 
conditions pourront comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie 
des actions émises sur exercice des options, dans les limites fixées par la loi ; 

 
- procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des 

éventuelles actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ; 
 

- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 
définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 
faisant l’objet de la présente délégation ; 

 
- imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

  
- modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

 
décide que le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des 
opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 
 
 
Vingt-huitième résolution  
Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des 
bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
au profit (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de la Société en fonction à la date 
d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses 
filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou à l’une de 
ses filiales ou (iii) de membres de tout comité que le conseil d’administration a mis ou viendrait à mettre 
en place n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
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délègue au conseil d’administration sa compétence pour attribuer un nombre maximum de 400.000 bons 
de souscription d’actions ordinaires (les « BSA ») donnant chacun droit à la souscription d’une action 
ordinaire de la Société d’une valeur nominale de 0,04 euro, 
 
décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le conseil d’administration au jour de 
l’émission dudit BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera au moins égal à 5% de la 
moyenne des cours moyens pondérés par les volumes des cinq (5) dernières séances de bourse sur le 
marché réglementé d’Euronext Paris précédant la date d’attribution dudit BSA par le conseil 
d’administration, 
 
décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits BSA 
ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) de membres et censeurs du 
conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité 
de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat 
de services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis 
en place par le conseil d’administration ou que le conseil d’administration viendrait à mettre en place 
n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales (les « Bénéficiaires 
»), 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 I du Code de commerce, de déléguer au 
conseil d’administration, le soin de fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité des BSA attribuée à 
chaque Bénéficiaire ainsi désigné, 
 
autorise en conséquence le conseil d’administration, dans la limite de ce qui précède, à procéder à 
l’émission et à l’attribution des BSA, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire, 
 
décide de déléguer au conseil d’administration pour chaque Bénéficiaire, les conditions et modalités 
d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le prix de souscription (prime 
d’émission incluse) de l’action à laquelle chaque BSA donnera droit (le « Prix d’Exercice ») tel que 
fixé par le conseil d’administration dans les conditions précisées ci-après, et le calendrier d’exercice des 
BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission 
et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10) années seront 
caducs de plein droit, 
  
décide que chaque BSA permettra la souscription, aux conditions ci-après définies, d’une action 
ordinaire d’une valeur nominale de 0,04 euro à un Prix d’Exercice déterminé par le conseil 
d’administration à la date d’attribution des BSA, au moins égal à la moyenne pondérée des cours cotés 
aux vingt (20) séances de bourse précédant le jour de la décision du conseil d’administration d’attribuer 
les BSA, 
 
décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 
souscription, soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et 
exigibles, 
 
décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises 
à toutes les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel 
elles auront été émises, 
 
décide que les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une 
inscription en compte, 
 
décide l’émission des 400.000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,04 euro l’une au maximum 
auxquelles donnera droit l’exercice des BSA émis, 
 
précise qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du Code de commerce, 
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la présente décision emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA donnent droit, 
 
rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du Code de commerce : 
 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 
actions, les droits des titulaires des BSA quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des 
BSA seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la 
date d’émission des BSA ; 

 
- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit 
restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur 
nominale ; 

 
décide en outre que : 
 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit sera 
réduit à due concurrence ; 
 

- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 
actions, les titulaires des BSA, s’ils exercent leurs BSA, pourront demander le rachat de leurs 
actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la 
Société de ses propres actions ; 

 
 
décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du Code de commerce, que la Société est autorisée, 
sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des BSA, à modifier sa forme et son objet social, 
  
rappelle qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du Code de commerce, la Société ne 
peut ni modifier les règles de répartition de ses bénéfices, ni amortir son capital ni créer des actions de 
préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement à moins d’y être autorisée par le 
contrat d’émission ou dans les conditions prévues à l’article L. 228-103 du Code de commerce et sous 
réserve de prendre les dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du Code commerce, 
 
autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi 
qu’il est prévu à l’article L. 208-102 du Code de commerce, 
 
décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° 
du Code de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 
du Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur 
de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le conseil 
d’administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la 
dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente 
d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la réunion dudit conseil, ou, à défaut de réalisation 
d’une telle opération au cours de cette période, en fonction de tout autre paramètre financier qui 
apparaîtra pertinent au conseil d’administration (et qui sera validé par les commissaires aux comptes de 
la Société), 
 
décide de donner tous pouvoirs au conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation, 
et à l’effet : 
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- d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et 
les modalités définitives des BSA conformément aux dispositions de la présente résolution et 
dans les limites fixées dans la présente résolution ; 

 
- de déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à 

chacun d’eux ; 
 

- de fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions 
susvisées ; 

 
- de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder 

aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux 
statuts les modifications corrélatives ; 

 
- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération 

financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur ; 
 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente 
émission, 

 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce 
jour et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Vingt-neuvième résolution  
Délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés adhérant au plan d’épargne du 
groupe 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, L.22-10-49 
et L. 225-138-1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du 
Code du travail, 
 
délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société 
réservée aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, 
françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail (le « Groupe Mauna Kea Technologies »), 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
application de la présente résolution ne devra pas excéder 2% du capital social à la date d’émission des 
valeurs mobilières, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des 
actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et 
autres droits donnant accès à des actions, 
 
décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances 
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donnant accès au capital susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 100.000 euros (ou 
la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), 
 
décide en outre que toute émission susceptible d’être réalisée en vertu de la présente résolution 
s’imputera sur le plafond global prévu à la vingt-quatrième résolution ci-dessus, 
 
fixe à dix-huit mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation 
faisant l’objet de la présente résolution, étant précisé que cette délégation met fin à toute délégation 
antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital 
sera déterminé par le conseil d’administration dans les conditions prévues à l’article L. 3332-19 du Code 
du travail et ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse 
précédant le jour de la décision du conseil d’administration fixant la date d’ouverture de la souscription 
ni inférieur de plus de 30% à cette moyenne ou de 40% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le 
plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code de commerce est supérieure ou égale 
à dix ans, 
 
décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre, 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 
avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-
dessus, à l’effet notamment : 
  

- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de 
fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables, 
 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de 
la présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, de consentir des délais pour la 
libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société, 
 

- de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des augmentations 
de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites et de 
procéder à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou par mandataire, 
toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et, d’imputer, le cas 
échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces 
augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 
 
Trentième résolution  
Références textuelles applicables en cas de changement de codification 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, 
 
prend acte que les références textuelles mentionnées dans l’ensemble des résolutions de la présente 
assemblée, font référence aux dispositions légales et réglementaires applicables au jour de leur 
établissement et qu’en cas de modification de la codification de celles-ci, les références textuelles 
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correspondant à la nouvelle codification s’y substitueraient. 
 
 
 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
Trente et unième résolution  
Pouvoirs pour les formalités 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-
verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il appartiendra. 
 

 
 

—oo0oo— 
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EXPOSE SOMMAIRE DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE 

 
Exercice clos le 31 décembre 2020 

 
 
 
 
1. Présentation de l’activité du Groupe  
 
Mauna Kea Technologies SA (la « Société ») est une entreprise de conception et de vente de dispositifs 
médicaux dont la mission est d’éliminer les incertitudes de diagnostic et de traitement et d’améliorer le 
soin des patients, et ce, pour un certain nombre d’indications cliniques. En devenant un acteur global du 
diagnostic cellulaire en temps réel, la société se donne comme objectifs premiers et constants 
l’amélioration de la qualité de soin apporté au patient et de l’efficience des professionnels et des 
systèmes de santé. Le produit phare de la Société, le Cellvizio, a reçu des accords de commercialisation 
pour une large gamme d’applications dans plus de 40 pays dont les États-Unis, l’Europe, le Japon et la 
Chine.  
 
Au 31 décembre 2020, le groupe Mauna Kea Technologies est constitué d’une équipe pluridisciplinaire 
de 98 collaborateurs, bénéficie d’une base installée de près de 694 équipements dans plus de 40 pays, et 
a réalisé depuis sa création un chiffre d’affaires cumulé d’environ 97,5 millions d’euros, dont 6,5 
millions d’euros sur l’exercice 2020. 
 
Son siège social en France est situé́ au 9 rue d’Enghien, 75010 Paris. Le siège commercial de sa filiale 
aux États-Unis, Mauna Kea Technologies Inc. est situé à Boston, Massachusetts (MA). 
 
2. Faits marquants de l’exercice écoulé  

 
2.1. Nouvelles autorisations 

 
Mauna Kea Technologies a obtenu le 3 mars 2020 un accord 510(k) (K193416) aux États-Unis de la 
Food and Drug Administration (FDA) et le marquage CE de la plateforme d’endomicroscopie 
Cellvizio® de nouvelle génération, développée avec la nouvelle architecture système propriétaire de la 
société. Il s’agit de la 18ème autorisation 510(k) de la FDA américaine pour la plateforme Cellvizio® 
pCLE/nCLE.  
 
Cette nouvelle plateforme Cellvizio intègre des solutions de conception modulaire innovantes pour 
faciliter et mieux intégrer l’endomicroscopie dans les salles d’opération ainsi que dans des plateformes 
d’autres fabricants.  
 
La conception de l’équipement et du logiciel de la nouvelle plateforme a été complètement repensée 
afin d’accueillir de futurs développements, notamment l’intégration de fonctionnalités d’intelligence 
artificielle (Deep Learning) pour l’interprétation assistée des images endomicroscopiques. La nouvelle 
ergonomie et l’encombrement considérablement réduit du nouveau Cellvizio devraient permettre une 
intégration facile avec des systèmes avancés de navigation, de robotique et de chirurgie laparoscopique. 
Cette nouvelle plateforme est également capable d’intégrer d’autres architectures endomicroscopiques 
propriétaires, permettant une imagerie à d’autres longueurs d’onde destinées à la chirurgie guidée par 
fluorescence et à l’imagerie moléculaire.  
 
 

2.2. Résultats cliniques et conférences - la valeur médicale de la biopsie optique 
 
Gastro-entérologie 
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Le 4 novembre 2020, la Société a annoncé la parution de deux publications, une méta-analyse et un 
consensus de Delphi international, dans des revues à comité de lecture, toutes deux basées sur des revues 
systématiques d’études cliniques publiées sur l’endomicroscopie par aiguille pour l’évaluation des 
lésions kystiques pancréatiques. 
 
La première publication intitulée « Needle-based Confocal Laser Endomicroscopy in Pancreatic Cysts: 
a Meta- Analysis », a été publiée dans le European Journal of Gastroenterology & Hepatology (2020, 
DOI: 10.1097/MEG.0000000000001728). Dix études portant sur 536 patients ont été incluses et les 
auteurs ont évalué la précision du diagnostic, la sensibilité, la spécificité et la durée moyenne de la 
procédure. La méta- analyse a conclu que l’endomicroscopie confocale au laser "dépassait nettement" 
la ponction à l’aiguille fine guidée par l’imagerie ultrasonore endoscopique en termes de précision 
diagnostique (avec un rapport égal à 3,94, [1,58 - 9,82] ; P = 0,003) et recommande l’utilisation de 
l’endomicroscopie par aiguille comme outil sûr et efficace dans l’algorithme d’évaluation diagnostique 
des kystes pancréatiques. 
 
La seconde publication intitulée "Confocal Endomicroscopy for the Evaluation of Pancreatic Cystic 
Lesions: A Systematic Review and an International Delphi Consensus Report", a été publiée dans la 
revue à comité de lecture, Endoscopy International Open (2020, DOI: 10.1055/a-1229-4156), et est 
basée sur le consensus d’un panel international de 15 experts dans les maladies pancréatiques qui ont 
procédé à la revue des évidences de l’application, des performances, des indications, de la formation, et 
des compétences requises pour effectuer de l’endomicroscopie par aiguille dans l’évaluation des lésions 
kystiques pancréatiques. La synthèse du consensus reflète un niveau élevé d’accord concernant les 
revendications des experts et établit que l’endomicroscopie par aiguille guidée par l’imagerie 
ultrasonore endoscopique est une procédure peu invasive et sûre qui améliore l’évaluation des lésions 
kystiques pancréatiques et "devrait être systématiquement réalisée lorsque la ponction à l’aiguille fine 
est indiquée pour l’évaluation des kystes pancréatiques." Le rapport a également conclu que l’utilisation 
de l’endomicroscopie par aiguille en complément de la ponction à l’aiguille fine pourrait améliorer la 
prise en charge des patients et permettrait d’optimiser les ressources de santé en réduisant le nombre 
d’erreurs diagnostiques, en arrêtant les surveillances continues non nécessaires et en évitant les 
interventions chirurgicales inutiles. 
 
 
Pneumologie 
 
Dans le cadre de sa collaboration avec la Lung Cancer Initiative (LCI) de Johnson & Johnson, le Dr 
Christopher Manley, Directeur du département de pneumologie interventionnelle et professeur adjoint 
en médecine au Fox Chase Cancer Center (FCCC) à Philadelphie, et le Dr Jouke T. Annema, Professeur 
d'endoscopie pulmonaire au Centre médical de l'Université d'Amsterdam, ont obtenu l’autorisation de 
lancer une étude clinique pilote, combinant le nCLE et la navigation bronchoscopique robotisée, en 
utilisant à la fois Cellvizio® et la plateforme Monarch™ d'Auris Health, Inc. une des sociétés de 
dispositifs médicaux de Johnson & Johnson, pour le diagnostic des nodules pulmonaires périphériques. 
Cette étude sera cofinancée par la LCI de Johnson & Johnson et Mauna Kea Technologies 
(Clinicaltrials.gov : NCT04441749). L'objectif principal de cette étude est d'évaluer la faisabilité et la 
sécurité du nCLE pendant la bronchoscopie avec une navigation robotisée dans l'évaluation des lésions 
pulmonaires périphériques. Cette étude portera sur 25 patients présentant des nodules périphériques.  
 
 
Oncologie urologique 
 
Le 15 décembre 2020, la Société et Telix Pharmaceuticals Limited, une société qui se focalise sur le 
développement de produits diagnostiques et thérapeutiques basé sur la technologie de « Radiation 
Moléculaire Ciblée » (RMC) (« Telix »), ont annoncé le début d’une collaboration exclusive de 
recherche scientifique et clinique dans le domaine de l’oncologie urologique guidée par imagerie 
moléculaire. 

https://journals.lww.com/eurojgh/Abstract/2020/09000/Needle_based_confocal_laser_endomicroscopy_in.2.aspx
https://www.thieme-connect.com/products/ejournals/abstract/10.1055/a-1229-4156
https://clinicaltrials.gov/ct2/show/NCT04441749?term=04441749&draw=2&rank=1
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La collaboration de recherche scientifique entre Telix et Mauna Kea appelée "Alliance pour l'imagerie 
et la robotique en chirurgie (IRiS)", ou "Alliance IRiS", a été créée afin de développer et valider le 
potentiel de la combinaison des technologies des deux sociétés. L'Alliance IRiS est fondée sur la 
conviction que l'utilisation d’agent d’imagerie moléculaire pour la tomographie par émission de positons 
(TEP) ciblant spécifiquement le cancer, conjuguée à des colorants fluorescents, en conjonction avec 
l'endomicroscopie confocale laser, peut améliorer considérablement les techniques chirurgicales et les 
résultats cliniques chez les patients atteints de cancers urologiques.  
 
L'Alliance IRiS entend ainsi démontrer que la planification préopératoire, le guidage per-opératoire, 
l'évaluation des marges de résection et d'autres paramètres chirurgicaux peuvent être améliorés en 
combinant ces modalités. Le premier objectif de l'Alliance IRiS est de développer et d'évaluer 
l'utilisation du marqueur moléculaire à double modalité de Telix, TEP et imagerie de fluorescence, avec 
la version de la plateforme d'endomicroscopie Cellvizio fonctionnant dans le proche infrarouge, afin 
d’améliorer les interventions chirurgicales pour les cancers de la prostate et du rein.  
 
 

2.3. Nouveaux financements 
 
Le 8 juillet 2020, conformément à l’accord de prêt du 19 juin 2020 avec la BEI, et tel qu’amendé par 
l’avenant du 19 juin 2020, la Société a reçu la Tranche 2 pour un montant de 6 millions d’euros. Cette 
deuxième tranche portera un intérêt annuel de 3% et un intérêt capitalisé de 4% payable en 5 ans avec 
le principal. La Tranche 2 est également accompagnée de l’émission de bons de souscription d’actions 
(BSA) ouvrant droit, en cas d’exercice, à la souscription d’un maximum de 500.000 actions de la Société 
(soit 1,6% du capital social sur une base non diluée). Ces BSA ont été émis sur le fondement de la vingt-
quatrième résolution adoptée par l’Assemblée Générale Mixte du 2 juillet 2020. Le prix d’exercice des 
BSA est égal à la moyenne pondérée des volumes des trois dernières séances de bourse précédant leur 
émission, diminuée d’une décote de 5%. Les BSA peuvent être exercés à compter de leur émission et 
jusqu’au 3 juillet 2039. 
 
Le 17 juillet 2020, la Société a annoncé avoir reçu l’approbation de BNP Paribas et de Bpifrance pour 
un financement de 4 millions d’euros sous la forme d’un Prêt Garanti par l’État français (PGE). BNP 
Paribas et Bpifrance ont octroyé chacun un prêt de 2 millions d’euros à des taux d’intérêts fixes de 
respectivement 0,25% et 1,75%. Ces prêts non dilutifs seront garantis par l’État français à hauteur de 
90% (arrêtés ministériels des 23 mars et 17 avril 2020 accordant la garantie de l’État aux établissements 
de crédit et aux sociétés financières, en application de l’article 6 de la loi n°2020-289 du 23 mars 2020). 
Chaque prêt est d’une durée initiale d’un an. A la fin de la première année, le remboursement du 
principal dû peut être différé à nouveau, au choix de la Société, pour une durée maximale de 5 ans. Au 
11 août 2020, le prêt a été intégralement tiré. A la date d’arrêté des comptes, la Direction de la société 
estime que la société va certainement procéder à une demande de report du remboursement des PGE 
souscrits. 
 
 

2.4. Pandémie Covid-19 
 
Du fait de la pandémie de Covid-19, un ensemble de mesures de prévention a été mis en place au sein 
de l’entreprise et ce, par nécessité absolue de préserver la santé de ses salariés. La Société́ a ainsi 
demandé à ses employés en France de privilégier le travail depuis leur domicile et d’organiser des 
réunions et des évènements à distance autant que possible. Pour les employés devant venir dans les 
locaux, des mesures visant à assurer la distanciation physique et le respect des gestes barrières ont été 
mises en place. 
 
D’un point de vue financier, toutes les mesures proposées par l’État français ont été étudiées. Le Groupe 
a notamment bénéficié des mesures de financement du chômage partiel pour 90 k€, présentées en Autres 
Produits dans le compte de résultat. Le groupe a aussi bénéficié du report du paiement des cotisations 
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sociales. Au 31 décembre 2020, un montant de 493 k€ de cotisations reportées reste encore à payer.  
Le Groupe a également reçu l’approbation de BNP Paribas et de Bpifrance pour un financement de 4 
millions d’euros sous la forme d’un Prêt Garanti par l’État français (PGE). Au 11 août 2020, le prêt a 
été intégralement tiré. 
 
A ce jour, la pandémie Covid-19 a eu un impact significatif sur les activités commerciales du Groupe 
au 1er semestre 2020 avec une baisse globale de 47% par rapport à l’année dernière sur cette période. 
Les procédures et les ventes sur les principaux marchés commerciaux à travers le monde ont connu un 
rebond d’activité au 2nd semestre et ont permis une croissance de 27% du chiffre d’affaires par rapport 
au 2nd semestre 2019, ce qui reflète l'amélioration générale de l'environnement économique mondial. 
Néanmoins, compte-tenu du 1er semestre, la pandémie mondiale a eu un impact négatif avec des ventes 
totales pour l'année 2020 qui se sont élevées à 6,5 millions d'euros, soit une baisse de 12% par rapport 
à l'année précédente. 
 
Compte tenu du climat d’incertitude générale, il est impossible de prédire la durée et l’étendue des 
dommages potentiellement causés par la pandémie de Covid-19 actuelle sur les activités de la Société. 
Toutefois, ces effets pourraient avoir un impact important sur l’accès aux ressources en capital et les 
activités de la Société. La Société continue également à suivre avec attention l’impact potentiel de la 
pandémie sur la conduite des études cliniques et les discussions avec les autorités de santé. 
 
Au 1er trimestre 2021, l’activité du Groupe connaît une croissance des ventes de 7% par rapport au 1er 
trimestre 2020, tirée par une croissance de 13% des ventes de consommables. Le Groupe compte 
notamment sur une amélioration de la demande de ces consommables alors que la reprise mondiale se 
poursuit. 
 
 
3. Faits marquants depuis la clôture de l'exercice écoulé  
 

3.1. Opération de financement 
 
Le 22 avril 2021, le Groupe a annoncé la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres 
avec Kepler Cheuvreux agissant comme intermédiaire financier dans le cadre d’un engagement de prise 
ferme. 
 
Conformément aux termes de l’accord, Kepler Cheuvreux s’est engagé à souscrire un maximum de 6 
000 000 d’actions à sa propre initiative, sur une période maximale de 24 mois, sous réserve que les 
conditions contractuelles soient satisfaites. Les actions seront émises sur la base d’une moyenne des 
cours de bourse pondérée par les volumes sur les deux jours de bourse précédant chaque émission, 
diminuée d’une décote maximale de 6,0%. Ces conditions permettent à Kepler Cheuvreux de garantir 
la souscription des actions sur la durée. 
 
Mauna Kea Technologies conserve la possibilité de suspendre ou de mettre fin à cet accord à tout 
moment. 
 
Avec la mise en place de ce financement flexible additionnel, représentant un montant net indicatif de 
9,3 M€, le Groupe renforcera sa trésorerie pour lui permettre de financer la poursuite de ses activités sur 
la base de la stratégie actuelle jusqu’au second trimestre 2022. 
 
 

3.2. Pandémie Covid-19 
 
Le premier trimestre 2021 a été marqué par la propagation à une plus grande échelle d’un nouveau 
variant du virus SARS-Cov2 détectée dès Septembre 2020 au Royaume-Uni, maitrisée par une 
campagne de vaccination de grande envergure. D’après The Lancet, cette souche est 70% plus 
transmissible que la souche initiale qu’elle semble remplacer progressivement. A la date de ce 
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document, cette souche a contribué à une forte croissance des cas de Covid-19 au Royaume-Uni. Depuis 
le début 2021, cette souche s’est propagée dans la plupart des pays développés. Cette situation est de 
nature à faire peser un risque sur le potentiel de reprise de l’activité en début d’année 2021 et donc sur 
l’activité commerciale de la société. 
 
En revanche, le premier trimestre 2021 a été marqué par une diffusion des plusieurs vaccins aux États-
Unis et en Europe, approuvés sous une procédure spéciale autorisant leur usage en urgence dès 
Décembre 2020. La plupart des pays développés ont aujourd’hui accès à plusieurs vaccins, produits et 
commercialisés par Pfizer et Biontech, Moderna Therapeutics, Astra Zeneca et J&J. 
 
 
4. Examen des comptes et résultats  

 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2020 que nous soumettons à votre approbation 
ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la 
réglementation en vigueur. 
 
Compte de résultat 
 
Notre chiffre d'affaires net s'est élevé à la somme de 4 403 044 euros contre 6 632 371 euros pour 
l'exercice précédent, soit une baisse de 34%.  
Les produits d'exploitation s'élèvent à 4 878 913 euros contre 8 099 198 euros pour l’exercice précédent, 
soit une baisse de 40%. Ces produits intégraient en 2019 une reprise de provision sur créances clients 
de 1 057 K€ enregistrées en perte durant l’année. 
 
Nos charges d’exploitation se sont élevées à 14 278 895 euros, contre 16 199 926 euros pour l’exercice 
précédent, soit une baisse de 12% et comprennent les postes suivants : 
 
 - Achats de marchandises :   0 € 
 
 - Variation de stocks marchandises :    0 € 
 
 - Achats de matières premières et autres approvisionnements :  923 963 € 
 
 - Variation de stocks matières premières et autres approvisionnements :  (297 381) € 
 
 - Autres achats et charges externes :  5 525 087 € 
 
 - Impôts et taxes :  233 858 € 
 
 - Salaires et traitements :  5 132 959 € 
 
 - Charges sociales :  2 107 782 € 
 
 - Dotations aux amortissements et aux provisions :  264 092 € 
 
 - Dotations aux dépréciations :  54 309 € 
 
 - Autres charges :  334 226 € 
 
Le résultat d'exploitation est déficitaire de -9 399 982 euros contre un résultat déficitaire de -8 100 728 
euros pour l’exercice précédent. 
 
Les produits financiers et les charges financières se sont élevés respectivement à la somme de 514 721 
euros et de 1 031 547 euros, soit un résultat financier déficitaire de -516 826 euros contre -8 435 744 
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euros pour l’exercice précédent. Cette amélioration s’explique essentiellement par la dépréciation de 
l’avance en compte courant de la filiale américaine moins importante en 2020 par rapport à 2019 (reprise 
de 5 110 euros en 2020 contre une dotation de 6 285 388 euros en 2019) et par des frais financiers moins 
élevés en 2020 (956 036 euros en 2020 contre 2 661 064 euros en 2019). 
 
En conséquence le résultat courant avant impôts s'élève à -9 916 808 euros contre un résultat négatif de         
-16 536 472 euros pour l’exercice précédent. 
Le résultat exceptionnel s’établit à une perte de 238 617 euros contre une perte de 75 641 euros lors de 
l’exercice précédent. 
 
Compte tenu du Crédit d’Impôt Recherche et du Crédit d’Impôt Innovation qui s'élève à la somme de 
710 870 euros, le résultat de l'exercice se solde par une perte de 9 444 555 euros contre une perte de 
15 534 771 euros pour l’exercice 2019. 
 
Bilan 
 
Actif 
 
Les immobilisations incorporelles s'élèvent à la somme nette de 215 487 euros. 
 
Les immobilisations corporelles s'élèvent à la somme nette de 515 577 euros. 
 
Les immobilisations financières s'élèvent, au 31 décembre 2020, à la somme nette de 4 515 791 euros.  
 
L’actif circulant s'élève à la somme nette de 13 622 437 euros. 
 
 
Passif  
 
Le capital social s’établit à la somme de 1 223 588 euros au 31 décembre 2020, contre 1 222 870 euros 
au terme de l’exercice précédent, et les primes d’émission représentent la somme de 98 285 514 euros 
au 31 décembre 2020. 
 
Les autres réserves s’élèvent à 57 935 euros au 31 décembre 2020. 
 
Le solde du compte de report à nouveau s'élève à -102 192 583 euros au 31 décembre 2020. 
 
 
Situation d’endettement de la Société au regard du volume et de la complexité des affaires 
 
Le poste dettes s'élève à la somme 27 327 579 euros (contre 15 888 791 euros pour l’exercice 
précédent), constitué principalement : 

- de l’emprunt BEI :                                  18 581 034 € 
- du PGE :            4 013 806 € 
- de dettes financières diverses                              11 311 
€ 
- de dettes fournisseurs et comptes rattachés pour :                                                 2 149 396 € 
- de dettes fiscales et sociales pour :                      2 193 331 € 
- d’autres dettes pour :                                 50 515 € 
- de produits constatés d’avance pour :                                    328 186 € 
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MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

__________________________________________________________________________________ 
 
 
Modalités de participation à l’assemblée générale  
 
Conformément à l’Ordonnance 2020-321 du 25 mars 2020 et au Décret n°2020-418 du 10 avril 2020 
prorogés et modifiés, l’assemblée de la Société du 3 juin 2021, se tiendra à huis-clos, hors la présence 
physique des actionnaires et des autres personnes ayant le droit d'y assister. L’assemblée sera diffusée 
en direct sur le site internet de la Société (https://www.maunakeatech.com/fr/) et sera accessible en 
différé dans le délai prévu par la réglementation.  
 
L’assemblée se tenant exceptionnellement à huis clos, les actionnaires ont le droit de participer à 
l’assemblée en choisissant l'une des quatre formules suivantes : 
 

• Adresser une procuration à la Société sans indication de mandat (pouvoir au président de 
l’assemblée) ; 

• Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions des articles L. 225-106 
et L.22-10-39 du Code de commerce (mandat à un tiers), étant précisé que, dans ce cas, le 
mandataire devra voter par correspondance au titre de ce pouvoir ; 

• Voter par correspondance ; 
• Voter par Internet. 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette 
assemblée dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, soit en donnant pouvoir au président 
de l’assemblée ou à un tiers, soit en votant par correspondance, notamment en votant par Internet via le 
site Votaccess. En revanche, compte tenu des mesures administratives en cours interdisant les 
rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires, les actionnaires et les autres personnes ayant le 
droit d’assister à l’assemblée, ne pourront pas y assister physiquement.  
 
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le 
président de l’assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolution 
présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres 
projets de résolution.  
 
Les actionnaires désirant participer à l’assemblée générale peuvent choisir parmi l’une des options 
décrites ci-après. 
 
 
 
Justification du droit de participer à l’assemblée générale  
 
Il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par l’inscription en compte des titres au nom 
de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 1er juin 2020 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité teneur de compte.  
 
L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité est 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à 
distance ou de procuration.  
 
Modes de participation à l’assemblée générale  
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Dans ces conditions, tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à 
l’assemblée générale, soit (i) en retournant le formulaire de vote par correspondance, (ii) soit en donnant 
pouvoir au président de l’assemblée générale, (iii) soit en donnant pouvoir à un tiers, ou (iv) soit en 
votant par internet.  
 
Afin de faciliter leur participation à l’assemblée générale, la Société offre également à ses actionnaires 
la possibilité de voter via Votaccess.  
 
Le site Votaccess sera ouvert du lundi 17 mai 2021 à 9 heures au mercredi 2 juin 2021 à 15 heures, 
heure de Paris. 
 
Afin d’éviter tout engorgement éventuel de la plateforme Votaccess, il est vivement recommandé aux 
actionnaires de ne pas attendre la fin du délai d’ouverture de Votaccess pour saisir leurs instructions.  
 
Seuls les titulaires d’actions au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au système 
Votaccess et leur propose ce service pour cette assemblée générale pourront y avoir accès. Le teneur de 
compte titres de l’actionnaire au porteur, qui n’adhère pas à Votaccess ou soumet l’accès du site à des 
conditions d’utilisation, indiquera à l’actionnaire comment procéder.  
 
La Société Générale tiendra, à l’adresse suivante Service assemblées, CS 30812 44308 Nantes cedex 3, 
à la disposition des actionnaires, sur demande de leur intermédiaire financier, des formulaires de vote 
par correspondance ou par procuration. 
 
Si l’actionnaire choisi de donner pouvoir au Président de l’assemblée, il devra utiliser le formulaire 
unique de vote par correspondance et le compléter comme suit : 
 
➜ cochez la case « Je donne pouvoir au président de l’assemblée générale »  
➜ datez et signez dans le cadre prévu à cet effet en bas du formulaire ; 
➜ adressez le formulaire : 

- Pour les actionnaires au nominatif : au moyen de l'enveloppe T jointe à la convocation ou à 
l’adresse suivante : SGSS, Service assemblées, CS 30812 44308 Nantes cedex 3, 

- Pour les actionnaires au porteur :  à son intermédiaire financier qui se chargera de le faire 
parvenir à Société Générale Securities Services, accompagné de l’attestation de participation.  

 
Pour être pris en compte, les formulaires de procuration, dûment remplis et signés, devront parvenir à 
Société Générale Securities Services quatre jours calendaires au moins avant la date de l’assemblée soit 
le lundi 31 mai 2021 (23h59, heure de Paris), afin qu’ils puissent être traités. 
 
Si l’actionnaire choisit de donner pouvoir à un autre actionnaire, à son conjoint, à un partenaire avec 
lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou toute autre personne physique ou morale de son choix 
dans les conditions prévues aux articles L.225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce, il devra utiliser 
le formulaire unique de vote par correspondance et le compléter comme suit : 
 
➜ cochez la case « Je donne pouvoir à » et indiquez les nom, prénom et adresse de son mandataire ; 
➜ datez et signez dans le cadre prévu à cet effet en bas du formulaire ; 
➜ adressez le formulaire : 

- Pour les actionnaires au nominatif : au moyen de l'enveloppe T jointe à la convocation ou à 
l’adresse suivante : SGSS, Service assemblées, CS 30812 44308 Nantes cedex 3,  

- Pour les actionnaires au porteur : à son intermédiaire financier qui se chargera de le faire 
parvenir à Société Générale Securities Services, accompagné de l’attestation de participation 
 

Pour être pris en compte, les formulaires de procuration, dûment remplis et signés, devront parvenir à 
Société Générale Securities Services quatre jours calendaires au moins avant la date de l’assemblée soit 
le dimanche 30 mai 2021 (23h59, heure de Paris), afin qu’ils puissent être traités. 



47 
 

 
Le mandataire adresse à Société Générale ses instructions de vote pour l’exercice de ses mandats sous 
la forme d’une copie numérisée du formulaire unique, par message électronique à l’adresse suivante :  
assemblees.generales@sgss.socgen.com au plus tard le dimanche 30 mai 2021 (23h59, heure de 
Paris), afin qu’ils puissent être traités.  
 
Le formulaire doit porter les nom, prénom et adresse du mandataire, la mention « En qualité de 
mandataire », et doit être daté et signé. Le sens du vote est renseigné dans le cadre « Je vote par 
correspondance » du formulaire. Le mandataire joint une copie de sa carte d’identité et le cas échéant 
un pouvoir de représentation de la personne morale qu’il représente. Pour être pris en compte, le message 
électronique doit parvenir à Société Générale au plus tard le quatrième jour précédant la date de 
l’assemblée, soit le dimanche 30 mai 2021, (23h59, heure de Paris).  
 
En complément, pour ses propres droits de vote, le mandataire adresse son instruction de vote selon les 
procédures habituelles. 
 
L’actionnaire ayant choisi de voter par correspondance à l’aide du formulaire unique peut : 
 
− pour l’actionnaire nominatif : (i) renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance, qui lui 

sera adressé avec la convocation , par courrier à l'aide de l'enveloppe T jointe à la convocation ou à 
l’adresse suivante : SGSS, Service assemblées, CS 30812 44308 Nantes cedex 3, jusqu’au lundi 31 
mai 2021  (23h59 heure de Paris) au plus tard ou (ii) voter par Internet, en se connectant au 
site www.sharinbox.societegenerale.com  au plus tard le mercredi 2 juin 2021 à 15H00 heures, 
heure de Paris, et  
 

− pour l’actionnaire au porteur : (i) par voie postale, demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire 
qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l’assemblée, cette demande devant parvenir 
six jours au moins avant la date de l’assemblée à l’adresse suivante : SGSS, Service assemblées, CS 
30812 44308 Nantes cedex 3, jusqu’au lundi 31 mai 2021  (23h59 heure de Paris) au plus tard 
ou (ii) voter par Internet, en se connectant sur le portail Internet de son teneur de compte titres pour 
accéder au site Votaccess selon les modalités ci-avant au plus tard jusqu’au mercredi 2 juin 2021 
à 15H00 heures, heure de Paris.  
 

En tout hypothèse, au plus tard le vingt et unième jour précédant l’assemblée, le formulaire unique de 
vote par correspondance ou par procuration sera mis en ligne sur le site de la Société 
(www.maunakeatech.com/fr/). 

 
Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale via l’intermédiaire financier 
de l’actionnaire, à l’adresse indiquée ci-dessus, six (6) jours au moins avant la date prévue de 
l’assemblée, soit le vendredi 28 mai 2021 au plus tard. 
 
Les formulaires uniques exprimés par voie papier, qu’ils soient utilisés à titre de pouvoirs ou de votes 
par correspondance ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés ( et 
accompagnés de l’attestation d’inscription de participation pour les actions au porteur) parviennent au 
Service des Assemblées susvisé de la Société Générale trois jours au moins avant la date de l’assemblée, 
soit le lundi 31 mai 2021 (23h59, heure de Paris).  
 
Un actionnaire qui a déjà exprimé on vote à distance, envoyé un pouvoir au président de l’assemblée ou 
donné mandat à un tiers pour le représenter, peut choisir un autre mode de participation à l’assemblée. 
Les précédentes instructions reçues sont alors révoquées. 
 
Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé une 
attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient 
avant le deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée, soit avant le 1er juin à zéro heure, la Société 
invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, ou l’attestation 

mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
http://www.sharinbox.societegenerale.com/
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de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou 
à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.  
 
 
Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour  
 
 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour de l’assemblée 
remplissant les conditions prévues par les articles L. 225-105, R. 225-71 et R. 22-10-22 du Code de 
commerce, présentés par des actionnaires, doivent, conformément aux dispositions légales, parvenir à 
MAUNA KEA TECHNOLOGIES, 9 rue d’Enghien, 75010 Paris, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par télécommunication électronique, au plus tard le vingt-cinquième 
(25ème) jour qui précède la date de l’assemblée, soit le dimanche 9 mai 2021.  
 
 
Dans le contexte sanitaire actuel, les actionnaires sont encouragés à privilégier le mode de 
communication par voie de télécommunication électronique. 
 
 
Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la 
possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par 
l’article R. 225-71 susvisé. En outre, l’examen par l’assemblée des points ou des projets de résolutions 
déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission par les 
auteurs de la demande d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte des titres dans les 
mêmes conditions au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 1er juin 2021.  
 
 
Les textes des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre 
du jour à leur demande seront mis en ligne sur le site de la Société www.maunakeatech.com dès lors 
qu’ils remplissent les conditions précitées.  
 
 
Questions écrites  
 
Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées: 
 

− au siège social 9 rue d’Enghien, 75010 Paris, par lettre recommandée avec avis de réception, 
adressée au président du conseil d’administration, 

 
− à l’adresse électronique suivante maunakea@newcap.eu, 

 
au plus tard deux (2) jours ouvrés avant l’assemblée générale, soit le 1er juin 2021, accompagnées d’une 
attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  
 
Droit de communication des actionnaires  
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, l’ensemble des documents qui 
doivent être communiqués à cette assemblée générale sont tenus à la disposition des actionnaires au 
siège social de la société et peuvent leur être transmis sur simple demande adressée à 
ag@maunakeatech.com. Conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 
telle que modifiée par l’ordonnance n°2020-1497 du 2 décembre 2020 et prorogée par le décret n°2021-
255 du 9 mars 2021, la communication d’une information ou d’un document sera valablement effectuée 
par message électronique, sous réserve que l’actionnaire indique dans sa demande l'adresse électronique 
à laquelle elle peut être faite. Les actionnaires sont ainsi encouragés à communiquer leur adresse 

mailto:maunakea@newcap.eu
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électronique lors de toute demande.  
 
Par ailleurs, tous les documents et informations prévus à l’article R.22-10-23 du Code de commerce 
pourront être consultés sur le site de la Société www.maunakeatech.com à compter du vingt-et-unième 
(21ème) jour précédant l’assemblée.  
 
_______________________  
Le conseil d’administration 
 
 
 

—oo0oo— 
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Je soussigné (e) : 
 
NOM ET PRENOM   ________________________________________________________________ 
 
ADRESSE   ________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________ 
 
Adresse courriel   ___________________________________________________________________ 
 
 
Propriétaire de action(s) sous la forme :  
 

- nominative, 
 

- au porteur, inscrites en compte chez : (1)  
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l’assemblée générale à caractère mixte des actionnaires 
du 3 juin 2021 et visés à l’article R. 225-81 du code de commerce, 
 
prie la société MAUNA KEA TECHNOLOGIES de lui faire parvenir, en vue de ladite assemblée, 
les documents visés à l’article R. 225-83 du code de commerce, au format suivant : 
 

□ papier, à l’adresse postale ci-dessus, 
□ électronique, à l’adresse électronique ci-dessus. 

 
 

A 
Le 

 
 

Signature : 
 
 
 

NOTA : Conformément aux dispositions de l’article R 225-88 alinéa 3 du code de commerce, les 
actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la 
Société l’envoi des documents visés aux articles R. 225-81 et R 225-83 dudit code à l’occasion de 
chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier 
de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande. 
 
__________________________________________________________________________________ 
(1) indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de 
compte (le demandeur doit justifier de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de 
détention délivrée par l’Intermédiaire habilité). 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 
COMPLEMENTAIRES 
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